
Séance de la Cour d’Appel 

 

 Date et lieu:  Jeudi, le 18 juin 2020 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président(s): J. FABER 
Membres:         P-C. ORIGER, L. KOCH 
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Demande d’Appel du club Racing FC Union Luxembourg 
 
Affaire: Racing FC Union Luxembourg – US Hostert (BGL Ligue – 04/03/2020) 
 
LUXEMBOURG RACING FC UNION 
   
CARTON ROUGE 
TINELLI LORIS - 579961, article $98/2#5 (voie de fait), 3 journées off, €80, Date des faits: 04/03/2020 
provoqué 

 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du Racing FC 
Union Luxembourg et de l’arbitre assistant de la partie) et en l’absence excusée des représentants de 
l’US Hostert, après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), 
après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour 
d’Appel décide de confirmer le jugement du Tribunal Fédéral faute d’éléments nouveaux. 
 
 
Les frais sont à charge du Racing FC Union Luxembourg. 
 
 
 

 

 

 
 

 


